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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1968 (suite) [A/6705, 
A/6707 et Corr.2, A/6854, A/6861, A/6878, A/C.5/ 
1113 et Corr .2, A/C .5/1114, A/C .5/1115, A/C .5/ 
1118, A/C .5/1123 et Corr .1, A/C .5/1124, A/C .5/ 
1126 a 1129, A/C.5/1132,A/C.5/1135,A/C.5/L.901, 
A/C.5/L.908 et Corr .1) 

Examen en premiere lecture (suite) [A/C.5/L.908 et 
Corr .1) 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES (suite) 
[A/6705, A/6707 ET CORR.2, A/6854, A/C.5/ 1114] 

1. M. FERNANDEZ MAROTO (Espagne), se referant 
aux credits demandes au chapitre 3, indique que sa 
delegation souscrit aux reductions recommandees par 
le Comite consultatif pour les questions administra­
tives et budgetaires dans ses rapports (A/6707 et 
Corr. 2, A/ 6854) et etudiera avec attention toute pro­
position qui pourrait etre soumises a la Commission 
en vue de reduire encore les credits en question. 

2. Vu l' importance des responsabilites attachees au 
poste de Conseiller juridique, la delegation espagnole 
estime que ce poste devrait figurer dans la classe 
superieure de I 'echelon le plus eleve. 

3. M. S. K. SINGH (Inde) estime que le Comite con­
sultatif presente des arguments particulierement 
detailles et convaincants a l' appui des reductions 
qu'il recommande d' apporter aux credits demandes au 
chapitre 3. Plusieurs delegations ont fait observer 
que les reductions concernant les pastes supplemen­
taires demandes par le Secretaire general leur sem­
blaient excessives. La delegation indienne ne doute 
pas que le Comite consultatif ait ete guide par le seul 
souci d'ameliorer la gestion du personnel et la poli­
tique de recrutement. A cet egard, il ne serait pas 
prudent de meconna1tre l'evolution des dernieres 
ann~es. Aussi conviendrait-il d 'appliquer une poli­
tique de recrutement et de renforcement de l 'effectif 
des services organiques qui tienne compte des faits 
survenus pendant la periode 1962-1967. La delegation 
indienne a note avec satisfaction que le President du 
Comite consultatif avait donne l 'assurance que ce 
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comite serait pret a reconsiderer les reductions 
qu 'il recommande en ce qui concerne les postes 
supplementaires au cas ou il appara1trait que ces 
reductions risqueraient d'avoir des incidences defa­
vorables sur les travaux de la CNUCED et de l 'ONUDI. 

4. S'agissant des propositions tendant a reorganiser 
le Secretariat de l 'ONU a l 'echelon le plus eleve 
(A/C.5/ 1128), la delegation indienne estime que le 
Secretaire general est parfaitement fonde a exprimer 
l 'espoir que l 'Assemblee generale prendra note de 
ces propositions et a declare rqu 'il compte leur donner 
suite, sous reserve de l 'ouverture des credits neces­
saires. Comme elle l 'a deja dit lors de son interven­
tion a la 1185eme seance, la delegation indienne con­
sidere que cette reorgantsation rel eve entierement de 
la competence du Secretaire general, et elle appuiera 
tous les efforts qu 'il fera en vue de modifier la struc­
ture du Secretariat pour en accro1tre l 'efficacite et 
lui donner une plus grande souplesse de fonctionne­
ment. La delegation indienne se rend compte des pro­
blemes auxquels s 'est heurte le Secretaire general 
pour arreter le nombre des postes a inclure dans la 
classe superieure de ! 'echelon le plus eleve et sait 
bien qu'il n'a sollicite aucune directive a ce sujet. 
Cependant, plusieurs delegations ont expose leur posi­
tion sur cette question. Selon la delegation indienne, 
il s 'agit la d'observations qui ont ete conc;ues et pre­
sentees pour aider le Secretaire general. La delega­
tion indienne reconna1t pleinement toute l 'importance 
du poste de Conseiller juridique de l 'ONU; elle espere, 
en consequence, que les di verses declarations qui ont 
ete faites a ce propos aideront le Secretaire general 
a prendre a cet egard une decision definitive qui, de 
toute fac;on, doit etre sa decision propre. 

5. M. TARDOS (Hongrie) se declare surpris par le 
nombre des delegations qui ont envisage, dans leurs 

• declarations a la seance precedente, que le plan de 
reorganisation du Secretariat soit reexamine en vue 
d'y apporter des modifications. n ne doute pasqu 'avant 
d 'elaborer ce plan le Secretaire general a consulte 
ses conseillers a ! 'echelon le plus eleve. L 'insistance 
avec laquelle on demande que le poste de Conseiller 
juridique soit range dans la categorie superieure 
manque de dignite et compromet le prestige du droit 
international et du poste en question. 
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6. Considerant les problemes multiples que pose la 
reorganisation proposee, notamment du point de vue 
de ! 'amelioration de la repartition geographique que 
le Secretaire general envisage pour les deux classes 
de postes, et considerant egalement qu 'il a I 'intention 
de faire examiner la question de la reorganisation du 
Secretariat a d'autres echelons, il est inutile d 'inviter 
le Secretaire general a modifier son plan des main­
tenant. Une decision en ce sens ne s'impose pas pour 
le moment. 

A/C.5/SR.1201 
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7. M. Y ASSEEN (Irak) dit qu 'a la communaute inter­
nationale correspond un ordre juridique international, 
dont l' expression sur le plan institutionnel est I 'Orga­
nisation des Nations Unies. Le droit international joue 
un role essentiel. En fait, des problemes juridiques 
se po sent tous les jours et a tous les ni veaux. On est 
fonde a dire que les problemes dont I 'Organisation est 
saisie comportent tous un aspect juridique. 11 n'est 
done pas etonnant que l 'on ait tenu a souligner ! 'im­
portance capitale du Service juridique de ! 'Organisa­
tion. La delegation irakienne es time qu 'il conviendrait 
que le Secretaire general reexamine cette question 
dans la mesure ou elle est liee a son plan de reorga­
nisation du Secretariat. Elle pense que le poste de 
Conseiller juridique devrait etre inclus dans la classe 
superieure de ! 'echelon le plus eleve, ob. sont ranges 
les principaux collaborateurs du Secretaire general. 

8. M. KELSO (Australie) tient a s'associer aux 
representants qui ont deja dit que le poste de Con­
seiller juridique devrait etre range dans la classe 
superieure de I 'echelon le plus eleve. La delegation 
australienne reconna1t que le Secretaire general a des 
responsabilites propres en ce qui concerne le choix 
et la nomination des fonctionnaires. M. Kelso rappelle 
I 'importance donnee dans la Charte des Nations Unies 
au droit international et a la justice, ajoutant qu 'il 
semble s'ensuivre que le Conseiller juridique, entant 
que conseiller du Secretaire general en la matiere, 
dolt occuper le rang le plus eleve pour que soient 
pleinement reconnues les responsabilites et les com­
petences attachees a son poste. 

9. M. RAINFORD (Jamaique) rappellequ'il a declare, 
lors de la discussion generale, qu'il approuvait, dans 
!'ensemble, les recommandations formul~es par le 
Comite consultatif au sujet du projet de budget mais 
que, dans un cas tout au moins, il ne pouvait souscrire 
a la reduction recommandee en ce qui concerne le 
personnel supplementaire demande pour la CEPAL 
et, plus particulierement, pour le Bureau des Antilles. 
Les effectifs actuels de ce bureau se composent de 
1 administrateur hors classe et de 1 administrateur 
de premiere classe, ainsi qu'il ressort du tableau 
3-A-23 du projet de budget pour l 'exercice 1958 
(A/6705), et 2 postes nouveaux sont demandes, a 
savoir 1 poste d'administrateur de deuxieme classe 
et 1 poste d'agent local. Pour appuyer sa demande, 
le Secretaire general declare qu 'il faut "pousser les 
travaux concernant les projections et la planification 
economiques et les problemes des pays nouvellement 
independants de la region des Antilles, ainsi que ceux 
des pays delaGrandeColombie" (ibid., p. 62, par.135). 
La reference du Secretaire general aux pays nouvelle­
ment independants vise precisement la Guyane et la 
Barbade qui font maintenant partie de la CEPAL et 
dependent du Bureau des Antilles. Le Comite consul­
tatif ne semble pas avoir tenu compte de cet element 
fondamental. Etant donne que le Secretaire general 
n' a pas I 'intention de contester formellement les 
reductions proposees par le Comite consultatif, la 
delegation jamaiquaine ne tient pas a faire etat de 
ses objections avec trop de vigueur, mais elle espere 
que le Secretaire general pourra mettre a la dispo­
sition du Bureau des Antilles, meme si ce n 'est qu 'a 
titre temporaire, le personnel supplementaire neces­
saire pour entreprendre le programme de travail. 
En tout cas, elle espere sincerement que le Comite 

consultatif voudra bien appuyer toute demande raison­
nable de personnel supplementaire pour ce bureauque 
le Secretaire general pourrait formuler dans le projet 
de budget pour l 'exercice 1969, compte tenu des obser­
vations de la delegation jamaiquaine. 

10. En ce qui concerne la reorganisation du Secre­
tariat a !'echelon le plus eleve, la delegation jamai­
quaine estime que la proposition visant a placer le 
paste de Conseiller juridique dans la seconde et non 
dans la premiere des classes superieures aurait pour 
effet de diminuer l' auto rite et le prestige de cette 
fonction et placerait son titulaire dans une situation 
psychologiquement d~savantageuse vis-a-vis des re- • 
presentants a la Sixieme Commission, des membres 
de la Commission du droit international et des mem­
bres de la Cour internationale de Justice. Qui plus 
est, on risquerait de donner I 'impression que l 'ONU 
elle-meme a cesse d'attacher beaucoup d'importance 
a I 'aspect juridique des problemes dont elle est saisie. 
La delegation jamaiquaine espere en consequence que 
le Secretaire general jugera bon de reconsiderer sa. 
proposition. 
11. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) trouve etonnantque I 'attention 
de la majorite des delegations se porte principalement 
sur la question du rang a accorder au poste de Con­
seiller juridique; il s'agit certes d'une question digne 
d 'interet mais qui ne doit pas faire oublier que la 
responsabilite de la Cinquieme Commission en ma­
tiere de contr6le budgetaire trouverait mieux as 'exer­
cer dans . I 'examen approfondi du chapitre 3 qui, 
representant plus de la moitie des depenses totales, 
est l 'un des plus importants du projet de budget. La 
position de principe de la delegation sovietique est 
bien connue: elle considere que Ies depenses inscrites 
au chapitre 3 ainsi qu 'aux chapitres 4 (Depenses 
communes de personnel) et 5 (Frais de voyage du 
personnel), qui representent plus de 54 p. 100 du total 
du budget, sont excessives et ne cessent malheureu­
sement de cro1tre. II importe que des mesures radi­
cales soient prises pour les diminuer et qu 'a cet 
effet les divers services du Secretariat s 'imposent 
une discipline rigoureuse. 

12. D'une maniere generale, la delegation sovietique 
n'admet pas le bien-fonde des mesures qui consistent 
a augmenter automatiquement les traitements et sa­
laires en fonction de la hausse du coOt de la vie. 
Cependant, elle reconna1t qu 'il faut bien tenir compte 
d'une fa9on OU d'une autre de ce facteur. Se referant 
au rapport principal du Comite consultatif, la delega­
Uon sovietique constate d'apres le tableau 6 que le 
relevement, a compter du ler janvier 1968, des traite­
ments des agents des services generaux et des salaires 
des travailleurs manuels a Geneve doit etre de 
2,9 p. 100, ce qui entra1nera des depenses supplemen­
taires d 'un montant estimatif de 106 800 dollars. Cette 
mesure para1t justifiee, car ii importe de prendre en 
consideration la hausse du co0t de Ia vie a Geneve en 
ce qui concerne tout particulierement les fonction­
naires dont le salaire varie entre 250 et 350 dollars 
par mois, et, a premiere vue, elle ne devrait pas 
appeler d'observations. Toutefois, ces chiffres mo­
destes dissimulent une situation qui · merite d'etre 
examinee. Le President de la Cinquieme Commission 
a re9u, le 25 octobre, un telegramme envoye par 
Ies membres du Comite du personnel de I 'Office des 
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Nations Unies a Geneve, en son nom et en celui des 
Comites du personnel de cinq institutions specialisees 
de Geneve, l 'invitant a appeler ! 'attention de la Com­
mission sur la situation difficile resultant de la deci­
sion des directeurs de ces institutions de diminuer 
de 9 p. 100 les traitements des agents des services 
g€n€raux et les salaires des travailleurs manuels. En 
agissant ainsi, l 'administration de ces institutions a 
vio,1.€ tine sfrie de principes ftablis et importants, et 
la situation est devenue si tendue qu 'une greve du 
personnel a meme ete envisagee. L 'examen de cette 
question par le Co mite consultatif a permis de reveler 
certains faits dont il importe que la Cinquieme Com­
mission soit informee. C 'est ainsi que la direction 
des institutions en question a denonce unilateralement 
un accord officiel conclu en 1962 entre les repre­
sentants du personnel et les representants de I 'admi­
nistration, accord qui prevoyait ! 'indexation des trai­
tements et salaires sur le coat de la vie officiel suisse 
et interdisait egalement toute discrimination en ma­
tiere de salaire a l 'encontre des femmes. Certains 
coefficients de correction etaient inscrits dans le 
bareme des traitements et salaires a cet effet. Le 
personnel de ces institutions demande maintenant que 
les traitements et salaires continuent d'etre regis 
par ! 'accord de 1962. Dans l 'espoir que la Cinquieme 
Commission et le Comite consultatif contribueront a 
trouver une solution au probleme, la menace de greve 
a ete provisoirement ecartee. Pour en revenir au 
tableau 6, ce n'est pas une augmentation de 2,9 p. 100 
qu 'il conviendrait done de prevoir pour tenir compte 
de la hausse de l 'indice du coat de la vie en Suisse, 
mais un relevement de l 'ordre de 7 p. 100 des traite­
ments et salaires, ce qui entra1nerait des depenses 
suppl€mentaires de l'ordre de 120 000 dollars. Si la 
delegation sovietique s 'eleve normalement contre 
toute depense supplementaire, voila un cas ou il s'agit 
d 'une depense qui vise a corriger un desequilibre qui 
nuit aux categories de fonctionnaires les moins favo­
risees. ll est bon de faire des economies, mais il ne 
l 'est pas de vouloir absolument en faire aux dfpens 
du personnel le moins retribue. En fait, ce qui s'est 
passe, c'est que les administrations de Geneve, et 
meme celles de certaines autres institutions interna­
tionales, ont cede aux pressions exercees par les 
entrepreneurs locaux, qui se sont ainsi servis de 
l 'ONU pour lutter contre les revendications des syndi­
cats suisses. La delegation sovietique n'est certaine­
ment pas la seule a refuser d'admettre que l 'Oi.~U soit 
utilisee a des fins d'aussi mauvais aloi et que, sous 
couvert d'effectuer quelques pstites economies dans 
un budget qui depasse 140 millions de dollars, on 
compromette l 'efficacite et la reputation de I 'Organi­
sation. Etant donnf -que des repr€sentants des Comit€s 
du personnel des organisations sises a Gen~ve sont 
venus a New York presenter un memorandum aux 
membres du Comite consultatif, la delegation sovie­
tique estime qu 'il serait particulierement opportun 
que ce memorandum soit distribue aux membres de 
la Cinquieme Commission. De l 'avis de la delegation 
sovietique, la Commission devrait examiner la ques­
tion. 

13. M. AMERASINGHE (Ceylan) voudrait faire quel­
ques observations au sujet de la reorganisation du 
Secretariat de l 'ONU a I 'echelon le plus eleve pro­
posee par le Secretaire general. La derniere reorga-

nisation du Secretariat remonte a 1955 et, vu l 'accrois­
sement important du nombre d'Etats Membres et des 
activites de l 'ONU depuis 12 ans, il est necessaire de 
reexaminer immediatement les responsabilites qui 
s 'attachent aux pastes a I 'echelon le plus eleve et de 
proceder a des remaniements afin d' accro1tre l 'effi­
cacite de I 'Organisation. A l 'origine, il y avait au 
Secretariat 8 sous-secretaires generaux et uncertain 
nombre de directeurs hors classe, constituant deux 
classes distinctes. En 1955, ces deux classes ont ete 
remplacees par une classe unique, celle de sous­
secretaire. Le Secretaire general propose maintenant 
de revenir au systeme de deux classes a I 'echelon le 
plus eleve, la premiere classe comptant 11 pastes et 
la seconde un nombre de postes qui n' a pas encore ete 
determine. Il y aurait done au Siege 8 postes de la 
classe superieure de I 'echelon le plus eleve, les 
3 autres pastes de cette classe etant ceux du Secretaire 
general de la CNUCED, du Directeur executif de 
l 'ONUDI et du Directeur general de I 'Office des 
Nations Unies a Geneve. M. Amerasinghe estime 
toutefois qu 'il serait plus facile de juger des merites 
de ce plan, si I 'on avait une idee exacte de ce qui est 
envisage pour les pastes de sous-secretaire al 'ONU­
meme que le Secretaire general n'a pas ranges dans 
la classe superieure. 

14. Il semble ressortir du paragraphe 17 de la note 
du Secretaire general ace sujet (A/C.5/1128), que la. 
question de ces pastes sera examinee par le groupe 
de quatre ou cinq experts qui sera charge d 'examiner 
la question de la reorganisation du Secretariat a 
d'autres echelons. Pour arreter son plan de reorgani­
sation, le Secretaire general s'est inspire de deux 
grands principes: sur le plan administratif, il acher­
che a classer les postes en fonction des responsabi­
litfs qui s 'y attachent, et, sur le plan politique, il 
s'est efforce d'assurer une repartition geographique 
equitable. De l 'avis de la delegation ceylanaise, ces 
deux principes sont inconciliables, et le Secretaire 
general semble avoir ete oblige de subordonner les 
considerations administratives aux exigences pri­
mordiales de la repartition geographique; il a da 
tenir compte de la nationalite des fonctionnaires en 
poste pour assurer dans le cadre du nouveau systeme 
une repartition geographique equitable a I 'echelon le 
plus eleve. Si le plan propose est defectueux, c'est 
que le Secretaire general a tente de concilier ces 
principes d'ordre administratif et politique unique­
ment a I 'echelon le plus eleve. 11 aurait ete plus facile 
de les concilier si le plan avait porte sur un plus 
grand nombre de postes et si l 'on avait tenu compte 
de la repartition geographique des pastes de! 'echelon 
le plus eleve non seulement a l 'ONU mais dans taus 
les organismes des Nations Unies, y compris les ins­
titutions specialisees. Certes, il aurait fallu pour cela 
consulter les institutions specialisees, afin de mett:-e 
au point un plan coordonne. Meme si la consideration 
d'ordre politique s'appliquait a un plus grand nombre 
de postes, le critere principal qui consiste a classer 
les pastes en fonction des responsabilites qui s 'Y 
attachent devrait etre applique sans tenir compte des 
circonstances fortuites liees a la nationalite des titu­
laires actuels. Quels que soient les principes appli­
ques pour formuler un plan de reorganisation, il faut, 
en derniere analyse, s 'en remettre a I 'appreciation 
personnelle du chef de I 'Organisation. Les observa-
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• tions de la delegation ceylanaise 'ne doivent done pas 
etre interpretees comme contestant le pouvoir discre- . 
tionnaire du Secretaire general en la matiere. C'est 
dans cet esprit que M. Amerasinghe tient a faire 
quelques remarques au sujet du choix des pastes que 
le Secretaire general propose de ranger a! 'echelon 
le plus eleve. 
15. On s 'accorde en general a reconna1tre que les 
criteres permettant de determiner l 'importance rela­
tive des pastes sont les responsabilites administra­
ti ves et financieres, le pouvoir de decision et la 
nature des fonctions de l 1int~ress~. Le volume de 
travail ne devrait pas etre une consideration impor­
tante s'il s'agit uniquement d'un facteur quantitatif 
plut6t que qualitatif. M. Amerasinghe s'etonne done 
de ne pas voir figurer le paste de Conseiller juridique 
dans la classe superieure de l 'echelon le plus eleve. 
Ce poste specialise est unique en son genre au Secre­
tariat; son titulaire s'occupe non pas d'un seul ser­
vice mais de questions interessant toute I 'Organisa­
tion. Ce paste devrait done avoir la preseance sur 
un poste auquel s 'attachent des fonctions purement 
mecaniques et executives, comme cell es qui consistent 
a assurer le fonctionnement du Service des confe­
rences. Il pourrait aussi, a juste titre, avoir la 
preseance sur le poste de Directeur general de 
l 'Office des Nations Unies a Geneve, bien que ce 
fonctionnaire ait peut-etre un volume de travail plus 
lourd. • 
16. Le Service des conferences est tellement lie 
aux affaires de l 'Assemblee generale qu 'il pourrait 
dependre du Sous-Secretaire aux affaires de l 'Assem­
blee generale, abstraction faite de la repartition geo­
graphique actuelle de ces pastes. Quant a la fusion des 
pastes de Directeur du personnel et de Contr6leur en 
un paste unique, M. Amerasinghe pensequ'ilenresul­
terait un tel volume de travail et de telles responsa­
bilites qu 'un seul fonctionnaire ne pourrait certaine­
ment pas s'en acquitter, meme s'il etait aide de deux 
fonctionnaires appartenant a la seconde classe de 
I 'echelon le plus eleve. Les questions de personnel 
sont si importantes et si complexes, si differentes 
aussi des questions financieres, qu'elles doivent 
relever d'une entite distincte. En outre, les pastes 
de ContrMeur et de Directeur du personnel ont un 
caractere plus independant que d'autres pastes a 
I 'echelon le plus eleve: leurs titulaires peuvent 
prendre, dans leurs domaines respectifs, des decisions 
qui sont definitives, ce qui est egalement le cas du 
Conseiller juridique. Il convient done de maintenir la 
distinction entre les postes de Directeur du personnel 
et de Contr6leur et de les ranger dans la classe supe­
rieure de I 'echelon le plus eleve, comme le paste de 
Conseiller juridique. On pourrait d'ailleurs operer ce 
reclassement en retrogradant notamment, compte 
tenu de la nature des responsabilites qui s 'y ratta­
chent, les pastes de Sous-Secretaire aux conferences 
et de Directeur general de I 'Office des Nations Unies 
a Geneve. Quant au poste de Directeur executif de 
l 'ONUDI, ses responsabilites ne se comparent pas 
a celles des autres pastes de l 'ONUa. l 'echelon le plus 
eleve. M. Amerasinghe se rejouit de ce que l 'on 
reconnaisse I 'importance du poste de Directeur du . 
PNUD, et il approuve la recommandation du Secretaire 
general tendant a ce que ce paste soit assimile a celui 
de chef de secretariat d •une grande institution specia­
lisee. 

17. Au paragraphe 15 de sa note, le Secretaire general 
indique que la question de la classe du poste de Direc­
teur general du FISE pourrait etre tranchee par le 
Conseil d'administration du FISE. La delegation 
ceylanaise espere que la reorganisation proposee 
par le Secretaire general ne declenchera pas des 
rivalites pour le remaniement de la hierarchie dans 
d'autres organisations et institutions specialisees, qui 
sont libres de trancher ces questions elles-memes. 
En conclusion, M. Amerasinghe tient a preciser qu 'il 
se place d •un point de vue purement technique et que 
ses observations n 'ont rien a voir avec des conside­
rations d'ordre politique ni avec le merite et la com­
petence des fonctionnaires. 

18. M. TAITT (Barbade) dit qu'a. la 1200eme seance 
le President du Comite consultatif a donne I 'assurance 
que les programmes de travail de ! 'Organisation ne 
subiront aucun pr~judice du fait des r~ductions pro­
posees par le Comite consultatif au chapitre 3 du 
projet de budget pour 1968. Or, dans son intervention 
du 18_- octobre (A/C.5/1127, par. 15), le Secretaire 
general a declare que la majorite des pastes nouveaux 
etaient demandes pour faire face aux activites crois­
santes de! 'Organisation dans les domaines economique 
et social et dans celui des droits de l 'homme. La 
delegation de la Barbade estime pour sa part que les 
programmes qui seront affectes par les reductions 
proposees par le Comite consultatif relevent precise­
ment de ces domaines d'activites. C'est pourquoi 
elle d~sire s 'associer a la d~l~gation de la Trinite­
et-Tobago (voir 1200~me s~ance) pour demander que 
le Sous-Secretaire aux affaires economiques et so­
ciales, dont les attributions recouvrent les domaines 
en question, vienne informer lui-meme la Commission 
des effets que les reductions proposees pourront 
avoir sur les importants programmes qui visent a 
encourager le developpement economique rapide des 
pays les moins developpes. En formulant ces obser­
vations, la delegation de la Barbade n'apas !'intention 
de contester l' a vis du Comite consultatif; elle cherche 

• simplement a eclaircir une question qui lui para1t 
importante. 

19. En ce qui concerne la reorganisation du Secre­
tariat a I 'echelon le plus eleve, la delegation de la 
Barbade tient a joindre sa voix a celles des delega­
tions qui ont souligne que le poste de Conseiller 
juridique devrait se voir attribuer le rang le plus 
eleve possible. Elle espere que le Secretaire general 
pourra revoir sa recommandation a.cetegard.D'autre 
part, la delegation de la Barbade se rejouit de I 'inten­
tion du Secretaire general d 'etendre sa reorganisation 
a I 'ensemble du Secretariat. Elle espere que cette 
t~che pourra etre menee a bien rapidement, et elle 
est persuadee que son execution permettra une 
meilleure utilisation du personnel. 

20. Enfin, se referant a la declaration faite a la 
seance precedente par le Contr6leur, qui a indique 
qu'il serait necessaire de proceder a un ajustement 
des traitements et salaires des agents des services 
generaux au Siege, la delegation de la Barbade se 
demande si les mecanismes utilises pour prevoir ces 
ajustements ne sont pas quelque peu detraques et si ce 
n'est pas pluWt eux qui ont besoin d'@tre revises. ,, 

21. Le PRESIDENT informe la Commission que, 
comme suite au vreu exprime par la delegation de la 
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Trinit~-et-Tobago, le Sous-Secditaire aux affaires 
economiques et sociales assistera a la seance suivante. 

22. M. EL BARADEI (Republique arabe unie) s'as­
socie aux reserves qui ont ete formulees a propos du 
statut du Conseiller juridique. Le fait de ne pas inclure 
ce poste dans la liste figurant a l' annexe III de la note 
du Secretaire general (A/C.5/1128) risquerait de faire 
croire que le droit international perd de son impor­
tance a! 'Organisation des Nations Unies. M. El Baradei 
espere done que le Secretaire general envisagera de 
ranger ce poste dans la classe superieure de! 'echelon 

• le plus eleve. 

23. M. CALEFF (Israel) rappelle que, lors de la 
discussion generale sur le projet de budget (119leme 
seance), la delegation israelienne a accorde une 
grande attention a la question de I 'administration 
du personnel de l 'ONU et des institutions specialisees; 
elle a encourage le Secretaire general a reorganiser 
et a reaffecter les fonctionnaires en poste afin d'uti­
liser pleinement leurs services, en signalant les 
dangers que p-resente la multiplication du nombre de 
postes, y compris les reclassements. Se referant ala 
note du Secretaire general relative a la reorganisation 
du Secretariat de l 'ONU a ! 'echelon le plus eleve, 
M. Caleff reconnalt que ! 'expansion prise par I 'Orga­
nisation depuis 12 ans necessite un remaniement de 
son Secretariat. Il est evident que les pouvoirs et 
responsabilites du Secretaire general doivent ~tre 
delegues a ses proches collaborateurs, mais n •~tre 
confies toutefois qu'a un petit nombre de personnes. 

_ La liste des 11 postes - qui seront au nombre de 12 
si l 'on y ajoute celui de Conseiller juridique - figu­
rant a I 'annexe III de la note du Secretaire general 
para1t rationnelle. 

24. Toutefois, la delegation israelienne estime que 
l 'on n' a pas envisage les implications de la reorgani­
sation proposee. Au paragraphe 17 de sa note, le 
Secretaire general indique son intention de charger 
un petit groupe de quatre ou cinq experts d'examiner 
la question de la reorganisation du Secretariat a 
d' autres echelons et de faire les recommandations 
qu 'il jugerait appropriees. Or, si l 'on ne sait pas 
quelles seront les consequences des presentes recom­
mandations du Secretaire general, il est tres difficile, 
voire impossible, d 'encourager la reorganisation 
proposee, qui ne touche pas seulement ! 'echelon le 
plus eleve mais aura assurement des repercussions 
sur tout le Secretariat. A premiere vue, la reorgani­
sation envisagee aura pour effet d'ajouter un echelon 
supplementaire au sommet de la structure actuelle, 
avec tout ce que cela entralnera, peut-~tre pas dans 
l 'immediat mais eu egard a la proliferation qui 
caracterise ! 'Organisation. S'il n'y a pas moyen de 
faire autrement, i1 faudra bien accepter cette situa­
tion. Mais la delegation israelienne voudrait avoir une 
idee d'ensemble de ce que seront les implications 
administratives et les incidences financieres de la 
reorganisation envisagee et savoir surtout de quelle 
maniere elle influera sur la fac;:on dont le plus haut 
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fonctionnaire de l 'ONU ~rera les affaires de ! 'Orga­
nisation qui relevent de sa competence. Lorsque le • 

• Secretaire general aura constitue le groupe d'experts 
pour etudier le probleme de la reorganisation et que 
celui-ci aura formule ses recommandations, i1 sera 
plus facile d 'exprimer une opinion mO.rement reflechie. 

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN, LOCATION ET UTILI­
SATION DES LOCAUX (A/6705, A/6707 ET CORR.2, 
A/C.5/1132) 

25. Le PRESIDENT dit que dans le projet de budget 
pour l 'exercice 1968 (A/6705), le Secretaire general 
demande un credit de 4 146 800 dollars. Dans le docu­
ment A/C.5/1132, il a demande un montant supple­
mentaire de 24 000 dollars, ce qui porte le total du 
credit demande a 4 170 800. Dans son rapport princi­
pal (A/6707 et Corr.2, par. 268), le Comite consultatif 
recommande une r~duction de 46 800 dollars par 
rapport au credit initialement demande. 

26. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
·precise que les depenses inscrites au chapitre 9 con­
cernent, pour la plupart, des services fournis en vertu 
d'arrangements contractuels et que, si le Comite 
consultatif s 'inquiete du coO.t de plus en plus el eve 
de ces services, il reconnalt toutefois que le Secre­
taire general ne peut guere controler le coO.t de la 
location et de l 'entretien des locaux ni les frais 
d'eclairage, de chauffage, d'energie et d'eau. Cepen­
dant, il devrait ~tre possible de faire certaines eco­
nomies en limitant la consommation et en reduisant 
les depenses prevues a I 'article III (Autres depenses). 
En consequence, le Comite consultatif a recommande 
d'ouvrir au chapitre 9 un credit de 4 100 000 dollars, 
soit 46 800 dollars de moins que ne n'a demande le 
Secretaire general initialement. 

27. Le Secretaire general a presente une demande 
de credit revisee, d'un montant de 24 000 dollars 
(A/C.5/1132), pour couvrir les frais de location, a 
proximite du Siege, de locaux commerciaux pour 
l 'entreposage de publications et documents. Comme 
chacun sait, le volume de la documentation s•est 
accru et l'on manque de locaux d'entreposage au 
Siege. Compte tenu de cette situation et du fait qu 'un 
loyer de 2 dollars le pied carre est raisonnable pour 
la location d 'entrepots, le Comite consultatif n 'est 
pas hostile a la proposition du Secretaire general. 
11 espere cependant qu 'il ne sera pas necessaire de 
louer en permanence des loc aux a l 'exterieur. Le 
Comite consultatif recornrnande done rnaintenant l 'ou­
verture au chapitre 9 d'un credit total de 4 124 000 
dollars. 

Par 66 voix contre zero, avec 7 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif tendant a 
ouvrir un credit de 4 124 000 dollars au chapitre 9 
est approuvee en premiere lecture. 

La seance est levee a 16 h 40. 
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